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20/16-392_V1.1
Prorogation

Valide du 29 mars 2022

au 31 mars 2023 

Sur le procédé  

Métisse RT - Coton Pro P/R application en mur 

Titulaire et 
Distributeur : 

Le Relais Métisse 
422 Bd de l’Est 
ZI Artois Flandres 
FR 62138 – Billy Berclau 
 
Tél. : 03 21 69 40 77 
Email : metisse@lerelais.org 
Internet : www.isolantmetisse.org 

 

 
 

  

Groupe Spécialisé n° 20 - Produits et procédés spéciaux d'isolation 
 
Famille de produit/Procédé : Isolation thermique de mur en panneau ou rouleau des produits à base de 
fibres végétales ou animales 
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AVANT-PROPOS 

Les Avis Techniques et les Documents Techniques d’Application sont destinés à mettre à disposition des acteurs de la 
construction des éléments d’appréciation sur la façon de concevoir et de construire des ouvrages au moyen de produits ou 
procédés de construction dont la constitution ou l’emploi ne relèvent pas des savoir-faire et pratiques traditionnels. 
Au terme d’une évaluation collective, l’avis technique de la commission se prononce sur l’aptitude à l’emploi des produits ou 
procédés relativement aux exigences réglementaires et d’usage auxquelles l’ouvrage à construire doit normalement satisfaire. 
 

Version du document 

Description Rapporteur Président 

Prorogation à l’Avis Technique 20/16-392_V1 et de l’Extension 
commerciale 20/16-392_V1-E1 

Hafiane CHERKAOUI Yves SPAETH ELWART 

Avis du Groupe Spécialisé 

Compte tenu du fait que le procédé n’a pas fait l’objet de modification de nature à mettre en cause l’appréciation dont il a fait 
l’objet, dans l’attente de l’examen de la demande de révision en cours, la validité de cet Avis Technique est prolongée jusqu’au 
31 mars 2023. 
 


